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41 - STADE DE LA MANÉCIERIE - CONSTRUCTION D'UN CLUB HOUSE
RCCH ET DE STOCKAGES

1/ Le contexte

Le « Rugby Club Cherbourg Hague » (RCCH) compte 15 sections allant des plus petits (4 ans) à l’équipe
« vétérans », en passant par des équipes d’apprentissage jeunes et les équipes compétition, jusqu’aux
sections spécialisées (sport santé, rugby loisir, rugby pour les migrants). Les équipes s’entraînent à tour
de rôle tous les jours de la semaine, avec des pics de présence le mercredi après-midi, le vendredi soir, le
samedi matin, mais également les samedis et dimanches lors des matchs. Le club compte environ 230
membres (sportifs et bénévoles). Les jours de match, entre 100 et 150 personnes sont présentes au stade
et les conditions actuelles ne permettent pas de recevoir les équipes en un lieu abrité. De même, les jours
d’entraînement  des  jeunes,  les  parents  qui  restent  au  stade  ne  peuvent  s’abriter  et  partager  des
moments de convivialité.
 
Aujourd’hui, le RCCH a besoin d’installations répondant aux normes, permettant la réception des joueurs
avant ou après les entraînements et matchs, des bénévoles et du public pour leur permettre de s’abriter
et de se restaurer. Cet espace permettra aussi de développer les activités extra-sportives et les accueils
de scolaires par exemple.
 
Pour mémoire, le club du RCCH loue un pied d’immeuble à proximité pour se retrouver après les matchs.
Cet endroit n’est pas un ERP et n’est pas approprié pour l’activité d’un club house. 

2/ Le projet

Le programme a été réalisé en interne et  le cabinet Boisroux Architectes Associés a été désigné en
octobre 2022 pour conduire la maîtrise d’œuvre du projet suite à une consultation (MAPA). 

La ville  a souhaité construire un bâtiment neuf,  si  possible préfabriqué ou modulaire à la  place des
anciens vestiaires à l’abandon et dont la toiture est  partie au vent lors de la tempête du 16 janvier
dernier. En respectant les réglementations et les contraintes du programme, la ville souhaite construire un
bâtiment qui soit simple, rapide à construire, et à un coût modéré. 
 
Au-delà des enjeux purement sportifs, le club a vocation, sur ce quartier prioritaire, à être au cœur de la
ville et également être un acteur de la vie du quartier. Il souhaite aussi pouvoir donner une image positive
de son activité, et de sa convivialité.

La ville souhaite enfin, sans création de surfaces supplémentaires, purger un bâtiment en état d’abandon
et reconstruire un lieu de vie associatif et des locaux de stockage pour les clubs et la direction des sports
à la place.  

3/ L’estimation du coût de l’opération 

Concernant la partie subvention, une participation de 40 % du coût du projet, de la part de la Région
et  du  Département  pour  le  prochain  contrat  de  territoire  pourrait  être  envisagée.  Des  subventions
complémentaires au titre de la rénovation énergétique pourraient également être prévues à hauteur de
20% (fonds DSIL). Enfin, des fonds de l'Agence Nationale du Sport (ANS) seraient également sollicités.



Il est ainsi envisageable de prévoir des financements compris entre 40% (623 064 €HT) et 60% (934 596
€HT) du coût du projet. Le stade est situé en quartier prioritaire.

Concernant le budget de l’opération, le total des travaux est plus élevé de 63 959 €HT par rapport à
l’estimation, le lot VRD ayant été sous-estimé au départ. Ce total prend en compte les abords jusqu’à
l’entrée du site, et pas seulement autour des bâtiments construits.

Par ailleurs, le maître d’œuvre propose le ravalement des vestiaires actuels pour harmoniser les façades
et livrer un ensemble cohérent entre les trois bâtiments qui sont positionnés entre le terrain en herbe et le
terrain synthétique.

Par contre, l’estimation de 30% de frais d’études et d’honoraires qui date de mars 2022 est surévaluée et
amène donc une économie importante qui compense largement le surcoût des travaux. 

Le budget de l’opération estimé est confirmé au stade APD à 1 869 192 € TTC

DEPENSES Estimation
en €HT

Montant en 
€ HT

RECETTES Montant  en
€ HT

Coût des travaux Postes de recettes à solliciter
Démolition  des  anciens
vestiaires 

240 000 62 500.00 Région  Normandie  et
Département de la manche 

Max 40%

Construction  du  club
house

718 200 976 327.69 Fond  DISL  au  titre  de  la
rénovation énergétique 

Max 20%

Construction  des
containers de stockage

240 000 209 034.60 Fond de l’ANS

Harmonisation  du
vestiaire  existant  non
prévu au programme

0 14 127.00

Total travaux 1 198 200 1 261 989.29 Minimum de subvention potentiel 504 989.29
Maximum de subvention potentiel 757 193.57

Coût  des  missions
techniques
Honoraires MOE et OPC 119 820 99 913.84 Autofinancement CEC

minimum
1 052 670.7

1
Avenant  honoraires  MOE
APD estimé

0 4 940.00 Autofinancement CEC
maximum

800 466.43

Bureau de contrôle et SPS 14 000 11 055.00
Etudes  amiante,
géotechnique, géomètre

14 000 12 911.40

Autres  études  suivant
besoin

59 480 0

Total  missions
techniques

207 300 128 820.24

Provisions  révisions
des prix 3%

32 340 41 724.28

Total  travaux,  frais,
révisions

1 437 840 1 432 533.81

Provisions pour aléas 10% 119 820 125 126.19
TOTAL de l’OPÉRATION
HT

1 557 660 1 557 660.00 TOTAL HT 1 557 660.0
0

TOTAL de l’OPÉRATION
TTC

1 869 192 1 869 192.00

4  / Calendrier prévisionnel de l’opération  
Validation du projet à la PPI : janvier 2022
Validation du programme interne : juin 2022
Notification MOE Boisroux : octobre 2022 
Validation esquisse : janvier 2023
Validation APS : mars 2023
Validation de l’APD : juin 2023, étape actuelle
Dépôt du dossier de permis de construire : juillet 2023 
PRO/DCE : 3ème trimestre 2023
Consultation d’entreprises : fin 2023
Démarrage des travaux démolition puis construction (13 mois) : printemps 2024
Livraison des travaux : été 2025



Le conseil municipal est invité :

• valider le programme et les plans présentés,
• approuver le plan de financement proposé
• prendre acte des demandes de subventions qui seront déposées par Monsieur le Maire
• autoriser le lancement de la consultation des entreprises,
• inscrire les dépenses aux budgets 2024 et suivants s’il y a lieu.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h19 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Camille MARGUERITTE
Eddy SAGET

NPPV : 1
Quentin LAGALLARDE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1










































